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Guide de l’apprenti



DEVENIR APPRENTI 
EN TRAVAIL SOCIAL
avec le CFA-Praxis Métiers du social et 
de l’éducation 

Les formations concernées par 
l’apprentissage à Praxis 

Assistant de Service Social - ASS
Éducateur Spécialisé - ES
Éducateur de Jeunes Enfants - EJE
Accompagnant Éducatif et Social - AES

•
•
•
•

Pourquoi devenir apprenti ? 

Modalités d’admission

Renforcer ses compétences et son employabilité
Allier formation et rémunération
Intégrer une équipe de travailleurs sociaux
Allier la théorie et la pratique 
Prise en charge des frais pédagogiques

•
•
•
•
•

Nous vous accompagnons tout au long de votre 
parcours de formation, en assurant un suivi de votre 
apprentissage.

Les étapes clés

Les modalités de contrat
Pour les formations ASS, ES et EJEPour les formations ASS, ES et EJE

•

•

•
Durée : Durée : 3 ans 

Période d’essai :Période d’essai : 45 jours consécutifs ou non 

Type de contrat :Type de contrat : équivalence à un CDD à 
temps complet, soit 35h/semaine

Congé examens : Congé examens : l’apprenti a droit à 5 jours 
ouvrables de congés supplémentaires
(uniquement pour les contrats d’apprentissage)

•

Pour la formation AESPour la formation AES

• Durée :Durée : 20 mois  

Contacts : 
• Directeur du CFADirecteur du CFA

Hanan Rahimi
h.rahimi@praxis.alsace

• Assistante administrativeAssistante administrative
Marilyn Claudot
m.claudot@praxis.alsaceSite Schlumberger & Siège socialSite Schlumberger & Siège social 4 rue Schlumberger 68200 Mulhouse

Site KennedySite Kennedy 22 avenue Kennedy 68200 Mulhouse
03 89 33 20 00 | cfa@praxis.alsace | www.praxis.alsacewww.praxis.alsace

Avoir moins de 30 ans (pas de limite pour les personnes 

reconnues travaileur handicapé)
•

•

•

•

Pour les formations ASS, ES et EJE : être titulaire 
du baccalauréat

Être admis à l’épreuve de sélection

Avoir trouvé un employeur et signé un contrat 
d’apprentissage de préférence au plus tard à la 
date d’entrée en formation

Rémunération : Rémunération : 
- Valable sur un pourcentage du SMIC ou du 
minimum en vigueur de la convention collective 
selon l’âge, le niveau de diplôme et l’année de 
formation en cours
- 100% du SMIC ou du minimum de la 
convention pour les + de 26 ans
 - Coût de la formation pris en charge

•

1 S’inscrire sur Parcoursup pour les formations 
ASS, ES et EJE, ou directement à l’École pour 
AES

2 Formuler son vœu pour intégrer l’une de nos 
formations en alternance

3 Optionnel : Réaliser la formation préparatoire à 
la sélection

4 Passer et réussir l’épreuve de sélection pour 
intégrer l’une de nos formations

5 Signer un contrat d’apprentissage ou de 
professionnalisation auprès d’un employeur 
privé ou public

6 Débuter la formation désirée


